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1823. achetées pour eux en 1184. Une assemblée des membres des i

Nations a été convoquée pour à6cider formellement à ce sujet. il (Cians

doit faire remarquer qu'après avoir forfait la concession, les piése0eW
annuels cesseront. La faveur de la concession do terres en franc-alleu

devrait étre restreinte le plus possible. - Page 32e

Brant à , Les Six-Nations, dans un eonseil plénier, ont consenti

à accepter un titre pour les terres qu'elles occupent maintenant. 1»ý 1
majorité désire vivement avoir und roit- de franc-alleu aux terres, confOr-

mément aux ordres du gouvernement de Sa Majesté. 33t*

Claus à Hillier. Transmet titre et lettre de John Brant. La rév"*ý,

gnance des sauvages d'accepter la concession en frano-alleti, une graâO

majorité ayant été contre cela en févrieýr, mais on a fort travaillé Aepuiý-

à leur faire changer d'idée. Sept fid dicommissAi te@ ont été nom tués dAIW,,

le titre. L'élément militaire. devrait assister à toutes les

te-nues à une distanee du poste, et dans une queftion de cette impo

pour les sauvages ainsi (lue pour le,% femmes et enfants, les officie
taires devraient être pré6ents et les documents pourraient leur àtre Il

lors de la diptributiongénérale de présents alors que J'élément m. it.air

s'y Uouve. Le titre est fait aux fiddicommimiree, dont pas un n'a slg,.

son nom, et à leurs successeurs en charge.,
Clans à -. Compte rendu de l'assemblée du conseil fait Pal'

fils ainé du feu chef Onondaga, Firmament Clair, ainsi que nombre

gens qui ont vofé pour et contre l'acceptation de la eonceseion. en fr

alleu.
sauvages nommés fiddicommimaires accepter un titre en fr

alleu des terres sut- la Grûadeý Rivière. Pî1lem. noms *qnt mentionnési ai

qu'une courW notice mur chacun des fldékommiseairea. Une note Poe

On observeru, que pas un des fidéictommiesaires n'écrit son nom,
quun seul homme peut étre appelé sobre, tons les autru sont

Hillier à Clans. Le lien tenant -gouver rieur ne refusera pas de tr

mettre le document, étant esned exprimer Im déaift des chefs des Ciný

Nationý, mais il ne peut Wattendre à ce qu'il Boit requ enmme un d

ment officiel, n'étant pàè légalisé âùit par'un employé du départe

des affaires indiennoë on un oMoier de.l'àrmée, réeaution qui est

11M,â observée. Il né sache pu non e izourernemen
Majesté ait l'intention de permettre- aux Cinq-Natîoue de moramê'r

fidéieommissaire& D'api-kkb faite il y &,doute, 91 les chefs ont
oucompris les opinions ýdeo membtes ýlesý0, ienq Nations qu'ils se ac

autori@doàeoumettroaupafflner»ftt On. devra ltforiner lell obU

los guerriers que le document a 40 tlan5tnîo,. et. Piufoürnirs à ce*,
niera une occa4ion prochaine d'emprimorzen la maniéro r«tdlère leurs

timenta. On devra calmer les cisintu de ceux.à qui ron a inapie
A ciétudes au sujet de la dreté de leurs fermes.

kaitimd à Bwthurtý4. 29 novembre 1821. Envoie le d0ali d'ou
pour Pamélioration des tribu& sauYaqeèý lequIdWnoers la dépeffl,
eml*ervmb une qumtitdý:sufb«tÎdolterr«:P«r leoimeago&
plan"itadopt6, ileuezdk,"t
raies à Vendf el> car pluitl>nnà 2jété,àt pkw d'art 'partienlier en
terre dtWrent sefrSurer des dtêndum de terre dazm cette
paya. A augg" doix to'PIAD, q tu le dd4comteýis soit confié à e
po" la propàËaUbn do 11»vun&ile, et qunoue porsou ant d«
poris alec lu sanvagm ne écit employée par ce fid4icomm B. Ap
qu'on nWitoit, pluer "m" eongsno* dom ilanthonticitèdes
aanexdM.â une pétition ràcomment tramml" par les un

Pl" Proosé Pour 1umétiomdon du, »ùVagesý ýindiq nt'lë
4W recitu tà dýdéWommit pour laiantage det *"Ttg aprm

obib Ob lm:*":dt &mà


